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Préambule
La  loi  2019-828  du  6  août  2019  de  transformation  de  la  fonction  publique  impose  aux
collectivités l’adoption de lignes directrices de gestion dont un volet important concerne le
temps de travail.

Le  passage  aux  1607h  induit  par  la  loi  de  transformation  est  l’occasion  d’adopter  un
règlement  du  temps  de  travail  commun  à  tous  les  services.  Il  convient  d’adapter  les
modalités d’aménagement du temps de travail, et les faire évoluer dans le respect du cadre
réglementaire, et dans un souci de meilleure adaptation aux besoins de la population.

Ainsi, ce nouveau règlement poursuit les objectifs principaux suivants :
- Définir le temps de travail
- Définir les modalités d’organisation et de gestion du temps de travail  dans l’ensemble

des services

Le  présent  règlement  concerne  l’ensemble  des  agents  du  CCAS  de  la  Ville  d’Alès,
stagiaires,  titulaires  et  contractuels  et  entre en vigueur  le  1er janvier  2023 après avis  du
Comité Technique du 14 juin 2022.

Il peut être revu en fonction des évolutions législatives et réglementaires applicables à la
Fonction Publique Territoriale dans le cadre du dialogue social.

Un comité d’évaluation du temps de travail sera mis en place pour s’assurer de la bonne
mise en œuvre de la réforme et procéder aux ajustements nécessaires.
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Le temps de travail

Article 1 : Travail effectif

Le temps de travail effectif s’entend comme le temps pendant lequel les agents sont à la
disposition  de l’employeur  et  doivent  se conformer à ses directives sans pouvoir  vaquer
librement à leurs occupations personnelles. 
Est inclus notamment dans le temps de travail effectif :
- le temps de réunion 
- le temps passé en mission (déplacement professionnel et de formation) : l’agent est en

mission  lorsqu’il  est  en  service  et  qu’il  se  déplace,  dans  ou  hors  de  sa  résidence
administrative et hors de sa résidence familiale, pour l’exécution du service

- le temps d’intervention durant une astreinte ainsi que le temps de trajet entre le domicile
et le lieu de l’intervention

- le temps d’habillage et de déshabillage

Est exclu notamment dans le temps de travail effectif :

- la pause méridienne dans la mesure où les agents peuvent vaquer à leurs occupations
personnelles durant cette pause  

- le temps de trajet entre le domicile et le lieu de travail
- les périodes d’astreinte (lorsque l’agent n’est pas en intervention)
- les temps de trajet  pour se rendre en mission (en dehors du cycle de travail)  ou en

formation

Article 2 : Durée annuelle du temps de travail effectif

Durée de référence

La durée de référence du travail effectif est fixée à 35h par semaine.

Le décompte du temps de travail  est réalisé sur la base d'une durée annuelle de travail
effectif de 1 607 heures, heures supplémentaires non comprises.
La durée annuelle légale est calculée de la manière suivante :

Jours dans l’année 365 jours

Repos hebdomadaires - 104

Jours fériés (moyenne) - 8

Jours de congés - 25

Jours travaillés par an = 228

Nombre d’heures travaillées par an 228 x 7 = 1596 h arrondies à 1600 h

Journée de solidarité + 7 h

Total d’heures travaillées par an = 1607 heures (229 jours travaillés)
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Dérogation
L’article 2 du décret n°2011-623 du 12 juillet  2001, modifié par décret n°2011-184 du 15
février  2011,  permet de tenir compte de sujétions liées à la nature des missions et à la
définition des cycles de travail qui en résultent, et notamment en cas de travail de nuit, de
travail  le  dimanche,  de travail  en horaires décalés,  de travail  en équipes,  de modulation
importante du cycle de travail ou de travaux pénibles ou dangereux.

Une étude a été menée au sein de la DRH avec l’ensemble des acteurs de la prévention
(conseillers prévention, ACFI, médecin et infirmière du travail) sur les critères de pénibilité. A
l’issue  de  ce  travail,  il  est  accordé  les  dérogations  suivantes  sur  la  base  des  missions
exercées :

Service Emplois Nombre d’heures annuel
après dérogation

Maintien à
domicile

- Aide ménagère
- Auxiliaire de vie

1 572 heures

Ces dérogations s’entendent pour un temps plein. Elles seront calculées au prorata temporis
si l’agent n’occupe pas un poste à temps plein.
Un observatoire de la pénibilité va être mis en place afin d’évaluer les dérogations possibles
en fonction des critères de pénibilité.

Concernant le travail du dimanche, une dérogation est accordée sur la base de 1h travaillée
comptabilisée  1h30.  Ce  principe  permet  de  tenir  compte  de  la  réalité  du  terrain,  des
disparités  des  services  concernés,  et  ainsi  d’éviter  un  abattement  forfaitaire  qui  serait
supérieur à ce qui est réellement pratiqué.

Article 3 : Les garanties minimales

Durée maximale quotidienne 10h

Durée maximale hebdomadaire
48h maximum
44h en moyenne sur une période quelconque de 12
semaines consécutives

Amplitude maximale de la journée de
travail

12h

Repos minimum journalier 11h
Repos minimum hebdomadaire 35h comprenant en principe le dimanche

Pause *
20  minutes  pour  une  période  de  6h  de  travail
consécutif

Pause méridienne * 45 minutes minimum

Travail de nuit Période comprise entre 22h et 5h

Il  n’est  possible  de déroger  à ces garanties  minimales  que lorsque les  circonstances le
justifient et pour une période limitée, par décision du responsable de service qui en informe
immédiatement la DRH.
*Pause     :   Les agents peuvent prendre 20 minutes de pause après un travail de 6h consécutif.
Cette pause ne peut pas être prise à la fin de la journée de travail (pour terminer plus tôt).
Elle n’est pas décomptée du temps de travail.
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*Pause méridienne     :   Les agents qui ne sont pas en horaire continu ont droit à une pause
méridienne de minimum 45 minutes. Cette pause est décomptée du temps de travail puisque
les agents ne sont pas à disposition de l’employeur et peuvent vaquer à leur occupation.

Article 4 : Le temps de travail et ses cycles

Temps de travail

L’établissement Public a fait le choix de distinguer le temps de travail des agents et celui des
cadres.

 Afin de mieux répondre aux besoins des usagers, et gagner en efficience des services
publics, le temps de travail des agents à temps complet est de  36h30 hebdomadaire
organisé sur une base de 5 jours travaillés par semaine. La proratisation est réalisée
selon la quotité de temps de travail, c’est-à-dire qu’un agent à temps partiel ou à temps
non complet voit son temps de travail hebdomadaire diminué.

 Les cadres bénéficient de dispositions particulières, conformément à l’article 10 du décret
du 25/08/00, modifié par décret n° 2011-184 du 15 février 2011, prévoit que les cadres
peuvent bénéficier de dispositions spécifiques, appelées « Forfait cadre ». Leur temps de
travail  hebdomadaire  n’est  pas  défini  (il  correspond néanmoins  à 37h hebdomadaire
minimum). Seuls les jours de présence sont comptabilisés. 

Les bénéficiaires du forfait cadre sont les suivants : 
 DGA
 Directeur
 Responsable de département
 Responsable de service
 Responsable de secteur

Cycle de travail

Le travail des agents est organisé selon des périodes de référence dénommées cycles de
travail. Ces cycles de travail ne concernent pas les cadres.
Les horaires de travail sont définis à l’intérieur d’un cycle qui peut être soit mensuel, annuel
ou  cycle  variable  selon  la  saisonnalité.  Le  cycle  de  travail  détermine  les  amplitudes
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Cadres Agents

Jours dans l’année 365 jours 365 jours
Repos hebdomadaires - 104 104
Jours fériés (moyenne) - 8 8

Jours de congés - 25 25
Jours travaillés par an = 228 228
Journée de solidarité = 229 229

Jours cadre / RTT - 13 9
Temps de travail hebdo Non décompté 36h30

Total jours travaillés = 216 220



maximales du fonctionnement des services. Les horaires des agents s’inscrivent à l’intérieur
de ces cycles.
Ces bornes ne sont pas les horaires des agents.

Nature activité Fréquence
Bornes

hebdomadaires
Bornes horaires

Accueil du public Hebdomadaire Lundi au samedi 8h à 18h

Technique Saisonnalité Lundi au dimanche 5h à 20h
Jeunesse Annualisation Lundi au samedi 6h à 19h30
Enfance Hebdomadaire Lundi au vendredi 6h à 19h30

Administratif Hebdomadaire Lundi au vendredi

8h à 18h
Plage  fixe :  9h  à  11h30  et  de  14h  à
16h30
Plage  variable :  8h-9h ;  11h30-14h  et
16h30-18h

Culture et Sport Hebdomadaire Lundi au dimanche 7h à 22h30
Médico-social Hebdomadaire Lundi au dimanche 7h30 à 20h30
Sécurité/Gardien/
Concierge

Hebdomadaire Lundi au dimanche 24h/24

Enseignement
artistique

Statut particulier Lundi au samedi 9h à 22h

Par principe, le temps supplémentaire effectué à l’intérieur des bornes n’ouvre pas droit à
des  heures  supplémentaires.  Les  heures  effectuées  au-delà  de  la  borne  hebdomadaire
réglementaire sont considérées comme des heures supplémentaires sur demande expresse
de  la  hiérarchie,  validée  en  amont.  Un  aménagement  des  horaires  de  travail  doit  être
privilégié pour récupérer ce temps supplémentaire. 
Les  bornes horaires  ne s’appliquent  pas aux cadres  de la  collectivité  puisqu’ils  sont  en
forfait.
En cas de changement de service, les agents adoptent le cycle de leurs nouvelles fonctions,
et les horaires correspondants. 

Les heures supplémentaires
A titre exceptionnel, les agents à temps complet peuvent être amenés à effectuer des heures
supplémentaires, sur validation de la DGA Ressources ou Directeur Général.
Ces heures supplémentaires sont réalisées à la demande du responsable, et au-delà des
bornes du cycle de travail. 
Pour  le  cycle  hebdomadaire  et  le  cycle  de  saisonnalité,  les  heures  supplémentaires  se
calculent mensuellement.
Pour le cycle d’annualisation, les heures supplémentaires se calculent au-delà du contingent
annuel.
Ces heures peuvent être récupérées ou payées, selon la volonté de l’agent, à l’exception
des agents relevant de la catégorie A et/ou du forfait cadre. La récupération des heures reste
la priorité.
La récupération de ces heures doit intervenir dans les 3 mois qui suivent leur réalisation.
Le nombre d’heures supplémentaires pour un agent à temps complet ne peut excéder 25
heures par mois, ni 13 heures par semaine.
Des  dérogations  peuvent  intervenir  pour  une  période  limitée  lorsque  des  circonstances
exceptionnelles le justifient.
Pour  les  agents  à  temps  partiel,  ce  contingent  mensuel  de  25  heures  est  proratisé  en
fonction  de  leur  quotité  de  travail.  Les  heures  supplémentaires  ne  font  pas  l’objet  de
majoration.
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Article 5 : Les agents à temps non complet

Temps de travail Durée hebdomadaire Jours de CNG

Base 35h 25 j

Agent à 88.57% 31h 22.5j

Agent à 85.72% 30h 21.5j

Agent à 80% 28h 20j

Agent à 74.29% 26h 18.5j

Agent à 57.15% 20h 14.5j

Agent à 25% 8h45 6.5j

Les jours d’ARTT
Les  agents  à  temps  non  complet  n’étant  par  définition  pas  sur  des  cycles  d’une  durée
supérieure à 35h, ils ne peuvent bénéficier de jours d’ARTT.

Les heures complémentaires

Les heures effectuées en plus du temps non complet sont des heures complémentaires,
jusqu’à  hauteur  d’un  temps  complet.  Au-delà  du  temps  complet,  ces  heures  sont
considérées comme des heures supplémentaires. Les heures complémentaires ne font pas
l’objet de majoration.
Les heures complémentaires sont, au choix de l’agent, payées ou récupérées, sur demande
expresse de l’agent, en fonction des nécessités de service.

Article 6 : L’annualisation

L’annualisation permet d’organiser le travail en cycles de durées diversifiées sur l’année.
Les règles de gestion sont les suivantes : 

- Rémunération : Le  décompte est  réalisé  sur  la  base d’une durée annuelle  de 1607
heures. La référence à la durée hebdomadaire permet de rémunérer l’agent de manière
constante sur l’année civile. 

- Planning  de  l’agent : Chaque  responsable  de  service  concerné  par  l’annualisation
notifiera  à  chaque  agent  en  début  de  période  (fin  août  ou  fin  décembre  selon  le
calendrier  d’annualisation  retenu)  un  planning  annuel  dans  lequel  il  sera  précisé  les
périodes de travail, les périodes de repos compensateur et les congés annuels. Afin de
pouvoir établir ce planning, l’agent devra remettre à son N+1 ses demandes de congés
annuels selon les délais fixés dans son service.

- Les absences : Les périodes pendant lesquelles l’agent est placé en congé pour raison
de santé, sont comptabilisées comme du temps de travail effectif. L’agent est considéré
comme ayant accompli les heures prévues sur son planning de travail annuel. Lors d’une
autorisation spéciale d’absence, les heures prévues sur son planning de travail annuel
sont considérées comme ayant été effectuées.
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Article 7 : La saisonnalité

La saisonnalité est une organisation du temps de travail qui répond à des périodes de forte
activité alternant avec des périodes de plus faible intensité. Les agents ont donc un planning
annuel fourni par les supérieurs hiérarchiques afin de déterminer les horaires des semaines
tenant  compte  des  périodes  de  plus  forte  activité  et  de  celles  d’activité  plus  modérée,
pouvant ainsi engendrer des variations de la durée quotidienne de travail entre 5h et 8h 

Article 8 : Les horaires fixes et variables
 

Fonctionnement en horaires fixes
Le fonctionnement en horaires fixes oblige les agents à se conformer aux horaires d’arrivée
et de départ définis dans les horaires de fonctionnement des services.
Ces horaires peuvent être modifiés :

- Si les contraintes de service le justifient et sur avis préalable du CT
- De manière exceptionnelle, pour la réalisation de travaux supplémentaires sur

demande du chef de service. 

Fonctionnement en horaires variables
L’instauration d’un système d’horaires variables donne aux agents la possibilité de moduler
leurs horaires de début et de fin de journée de travail.
En  cas  de  dépassement  des  horaires  habituels,  les  heures effectuées  en  complément
doivent être récupérées uniquement sur les plages variables précisées ci-dessous. Elles ne
peuvent être cumulées pour donner droit à des demi-journées ou journées de congés
supplémentaires.
L'organisation des horaires variables est  déterminée en tenant  compte des missions des
services  ainsi  que  des  heures  d'affluence  du  public.  Les  plages  fixes  et  variables  sont
définies ainsi : 

Article 9 : Les contraintes particulières

Astreintes
Une période d’astreinte est une période pendant laquelle l’agent, sans être à la disposition
permanente et immédiate de son employeur, a l’obligation de demeurer à son domicile ou à
proximité  afin  d’être  en  mesure  d’intervenir  pour  effectuer  un  travail  au  service  de
l’administration.
Pour les agents techniques, les astreintes sont indemnisées selon la délibération en vigueur
et ne peuvent pas être récupérées. 
Un règlement des astreintes sera établi et détaillera les différentes dispositions applicables
aux agents.
Ces astreintes doivent respecter les cycles et les garanties minimales.
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Concierge
Un règlement des concierges sera établi et détaillera les différentes dispositions applicables
aux agents concernés.

Le régime d’équivalence
Le régime d'équivalence constitue un mode spécifique de détermination du temps de travail
effectif.
Il vise à prévoir la rémunération de certaines professions pendant des périodes d'inaction où
l’agent est néanmoins sur son lieu de travail. En effet, certaines professions ont un caractère
intermittent : si elles ne sont pas toujours en travail « actif », elles doivent cependant rester à
la disposition de l’employeur. Ces professions travaillent et sont rémunérées pour 36h30 en
ayant un temps de présence supérieur.
Au sein du CCAS de la Ville d’Alès, les agents concernés par ce régime sont les veilleurs de
nuit.

Les temps d’absence

Article 10 : Congés annuels

Base règlementaire
Les agents bénéficient d’une durée annuelle égale à 5 fois ses obligations hebdomadaires
de service pour une année civile. Par exemple, si les agents travaillent 5 jours par semaine :
5 x 5 = 25 jours.

Une proratisation s’applique pour les agents à temps partiel :

Nombre de jours de congés Base de 5 jours travaillés

Agent à temps complet 25 j

Agent à temps partiel 90% 22.5 j

Agent à temps partiel 80% 20 j

Agent à temps partiel 70% 17.5 j

Agent à temps partiel 60% 15 j

Agent à temps partiel 50% 12.5 j

Les jours de congés annuels doivent être posés à l’intérieur de la période de référence c’est-
à-dire du 1er janvier au 31 décembre de l’année sauf nécessité absolue de service et à la
demande de l’autorité, validée par le DG et la DGA ressource. 
Les agents devront établir un planning prévisionnel pour l’année civile et le transmettre dès
le mois de janvier à leur responsable.
Au terme de cette période, les congés restants pourront à la demande de l’agent être versés
sur le compte épargne temps ou à défaut perdus. 
Le report des congés annuels n’est pas possible sauf pour les agents absents pour raison de
santé. Ces agents ont droit au report de jours de congés annuels non pris en raison de leur
absence, dans la limite de 4 semaines sur une période de 15 mois maximum. 
Un agent à temps complet a l’obligation de poser 20 jours minimum de congés annuels par
an.
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Dons de jours de congé
Tout agent (fonctionnaire ou contractuel de droit public) peut renoncer anonymement et sans
contrepartie à des jours de repos non pris. 
Les jours qui peuvent faire l’objet d’un don : 
- les jours d’aménagement et de réduction du temps de travail (ARTT)
- les jours épargnés sur le compte épargne temps
- le congé annuel dans la limite de 5 jours pour un temps complet.
L’agent bénéficiaire doit relever du même employeur que l’agent donateur et se trouver dans
l’une des trois situations suivantes :
- Soit assumer la charge d’un enfant âgé de moins de 20 ans atteint d’une maladie, handicap
ou victime d’un accident d’une particularité grave
-  Soit  venir  en  aide  à  une  personne  atteinte  d’une  perte  d’autonomie  d’une  particulière
gravité  ou présentant  un handicap :  conjoint,  concubin,  partenaire  de PACS,  ascendant,
descendant.
- Soit pour le décès d’un enfant de moins de 25 ans

Jour de fractionnement
Les jours de fractionnement ne rentrent pas dans le calcul des 1607 heures et viennent donc
réduire la durée individuelle de travail effectif.

L’attribution de ces jours ne se fait pas automatiquement, l’agent doit prendre des congés
entre le 1er novembre et le 30 avril pour pouvoir en bénéficier.

- L’agent a droit à 1 jour supplémentaire : s’il a pris 5, 6 ou 7 jours pendant cette période

- L’agent a droit  à 2 jours supplémentaires : s’il  a pris  8 jours ou plus pendant  cette
période

Aucun report ni dépôt sur le CET n’est possible pour ces jours-là. 
Les jours de fractionnement  ne sont  pas proratisés en fonction du temps de travail  des
agents.

Interruption des congés annuels pour maladie
Lorsque le congé annuel  est interrompu par la maladie,  la fraction du congé annuel non
utilisée du fait de la maladie est préservée et peut être reportée dans l’année civile en cours.
La date initialement prévue pour le retour de l’agent n’est pas modifiée. 
La  prolongation  du  congé  annuel  pour  prendre  en  compte  le  temps  de  la  maladie  est
soumise à autorisation de l’administration et n’est donc pas automatique.
 Si l’absence pour maladie est incluse dans la période de congés annuels, l’agent sera à

nouveau placé en congé annuel à l’issue de sa maladie, jusqu’au terme initialement fixé
pour son retour.

 Si  l’absence  pour  maladie  dépasse  la  période  prévue  pour  le  congé  annuel,  l’agent
reprendra ses fonctions à l’issue de l’arrêt maladie. Il a également la possibilité, après
accord de sa hiérarchie et production d’un certificat médical de reprise, de prendre la
partie non-utilisée de ses congés annuels.

 Il en est de même si l’arrêt maladie précède la date prévue pour le départ en congés
annuels.
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Planification des absences
Les congés annuels font l’objet d’un planning prévisionnel en début d’année afin d’assurer la
continuité du service public.
Pour  les  agents  annualisés,  un  planning  sera  établi  pour  l’année  où  il  sera  précisé  les
périodes de travail, les périodes de repos compensateur et les congés annuels.

Jours fériés
Un forfait de 8 jours est décompté pour la détermination du nombre d’heures travaillées. 
En vertu des usages, les jours fériés sont chômés sauf pour certains services pour lesquels
les caractéristiques particulières de l’activité le justifient. 
Les jours fériés ne sont pas récupérables lorsqu’ils tombent un jour où l’agent ne travaille
pas, en raison de son temps partiel ou de l’organisation du service.
Le 1er mai est un jour férié et chômé pour les agents. Dans les services qui, en raison de la 
nature de leur activité, ne peuvent interrompre leur travail, les agents présents le 1er mai ont 
droit, en plus du salaire correspondant au travail accompli, à une indemnité égale au 
montant de ce salaire.

Article 11 : Les jours ARTT et les jours cadres

Les jours d’ARTT
Le cycle de travail des agents du CCAS de la Ville d’Alès dépasse les 35 heures puisqu’il est
fixé à 36h30 hebdomadaire. La durée annuelle du travail dépasse donc les 1607 heures, des
jours d’Aménagement et de Réduction du Temps de Travail (ARTT) sont accordés.
Les  jours  d’ARTT  sont  accordés  sur  service  fait  par  année  civile  du  1er janvier  au  31
décembre de l’année en cours, aux agents à temps complet et à temps partiel. 
Ces derniers ont un crédit de jours ARTT proratisés en fonction de leur temps de travail. 
Pour rappel, les agents à temps non complet n’ont pas droit aux ARTT. 
Les jours de ARTT non pris au 31 décembre peuvent être épargnés par l’agent sur le CET. A
défaut, ils sont perdus.

Quotité de temps de travail Jours d’ARTT

Agent à 100% 9

Agent à 90% 8.5

Agent à 80% 7.5

Agent à 70% 6.5

Agent à 60% 5.5

Agent à 50% 4.5

Les jours de ARTT sont proratisés selon le temps de travail de l’agent mais ils sont arrondis
à la demi-journée supérieure.

Certains jours ne sont pas comptés comme des jours travaillés, ils n’ouvrent pas droit à des
jours de ARTT : 
- Les congés pour raison de santé sauf les congés de maternité et paternité.
- Les autorisations spéciales d’absence pour évènements familiaux
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Règle de c  alcul  
N1 = le nombre de jour travaillés (229 jours pour un agent à temps complet)
N2 = le nombre de jour ARTT généré par an pour un temps complet : 9 jours

N1/N2 = 25.4 arrondis à 26 jours



Agent à 100%

Nombre de jours d’absence Jours d’ARTT en moins

26 1
52 2
78 3
… …

Agent à 80%

Nombre de jours d’absence Jours d’ARTT en moins

25 1
50 2
75 3
… …

Les jours cadre
Les jours cadres sont accordés sur année civile du 1er janvier au 31 décembre de l’année en
cours, aux encadrants à temps complet et à temps partiel.  
Ces derniers ont un crédit de jours cadre proratisés en fonction de leur temps de travail. 
Les jours d’ARTT non pris au 31 décembre peuvent être épargnés par l’agent sur le CET. A
défaut, ils sont perdus.

Quotité du temps de travail Jours cadre

Agent à 100% 13
Agent à 90% 12
Agent à 80% 10.5
Agent à 70% 9.5
Agent à 60% 8
Agent à 50% 6.5

Agent à 100%

Nombre de jours d’absence Jours d’ARTT en moins
18 1
36 2
54 3
… …

Agent à 80%

Nombre de jours d’absence Jours d’ARTT en moins
15 1
30 2
45 3
… …
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Règle de c  alcul  
N1 = le nombre de jour travaillés (229 jours pour un agent à temps complet)
N2 = le nombre de jour cadre généré par an pour un temps complet : 13 jours

N1/N2 = 17.6 arrondis à 18 jours



Article 12 : Le compte épargne temps

Bénéficiaires
1) Fonctionnaires titulaires occupant un emploi à temps complet ou à temps partiel, qui

sont employés de manière continue et ont accompli au moins une année de service
2) Aux agents contractuels de droit  public qui exercent leurs fonctions au sein d’une

collectivité  territoriale  ou  d’un  établissement  public  local,  qui  sont  employés  de
manière continue et ont accompli au moins une année de service

Le fonctionnaire  stagiaire  ne peut  ouvrir  de CET et  ne peut  ni  utiliser  ou accumuler  de
nouveaux pendant la période de stage.

Alimentation du compte
Il peut être alimenté dans la limite de 60 jours par :

 des jours de congés annuels sans que le nombre de jours pris dans l’année civile
par un agent à temps complet soit inférieur à 20 jours (ce nombre de jours est
proratisé  en  fonction  de  leur  temps  de  travail  pour  les  agents  à  temps  non
complet et à temps partiel)

 des ARTT
L’alimentation du compte épargne temps s’effectue chaque année au plus tard le 15 janvier
de l’année N+1. Les jours épargnés ne peuvent être utilisés que  sous forme de congés.
L’agent  conserve  ses  congés  épargnés  en  cas  de  mutation,  détachement,  mise  à
disposition, disponibilité ou congé parental.

Article 13 : Récupération

Si les agents souhaitent récupérer leurs heures, il y a deux règles qui s’appliquent : 
- Si ce sont des heures effectuées en semaine, l’agent récupère 1h pour 1h travaillée.
- Si ce sont des heures effectuées le dimanche et les jours fériés, l’agent récupère 1h30

pour 1h travaillée.

Article 14 : Les autorisations spéciales d’absences

Les principes généraux
L’autorisation spéciale d’absence ne constitue pas un droit pour les agents. L’autorité
territoriale  peut  refuser  une  autorisation  spéciale  d’absence  pour  des  motifs  tenant  aux
nécessités du fonctionnement normal du service : il revient aux encadrants de juger de leur
opportunité en prenant en compte la continuité du service. Tout refus doit être motivé.
Elles ne peuvent être accordées que dans la mesure où l'agent aurait dû être présent pour
assurer ses fonctions, en conséquence,  aucune autorisation d'absence (sauf congé de
naissance ou adoption) ne peut être accordée pendant un congé annuel ou maladie, ni
en interrompre le déroulement : ainsi, en cas d'événement familial imprévisible, un agent
ne peut interrompre son congé annuel ou son congé maladie pour être placé en autorisation
d'absence. 
Le décompte de ces absences est effectué par année civile. Les jours non utilisés au titre
d'une année ne peuvent être reportés sur l'année suivante.
La présentation du justificatif est obligatoire. A défaut de transmission dans un délai de 15
jours, l’ASA sera automatiquement requalifiée en congé annuel.
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Les bénéficiaires
 Les fonctionnaires en activité
 Les fonctionnaires stagiaires
 Les agents contractuels (droit public et droit privé)

A l'exclusion des agents saisonniers.
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Autorisations d’absence liées à des motifs familiaux

Évènement Critères/Conditions Durée Justificatif

Mariage

Agent

5 jours ouvrables
A prendre dans les 15 jours qui entourent
l’évènement  sauf  dérogation  accordée
par le directeur pour nécessité de service.

Présenter l’acte de mariage.

Père/mère
Enfant
Beau-fils/belle-fille

3 jours ouvrables
A prendre autour de l’évènement

Présenter l’acte de mariage en précisant
le lien de parenté.

Beau-père/belle-mère  (parents  du  conjoint  ou
remariage)
Frère/sœur
Oncle/tante
Neveu/nièce
Beau-frère/ belle-sœur
Demi-frère/demi-sœur,

1 jour ouvrable 
A prendre autour de l’évènement

PACS Agent

5 jours ouvrables
Jours  à  prendre  dans  les  15  jours  qui
entourent  l’évènement  sauf  dérogation
accordée par le directeur pour nécessité
de service.

Présenter l’attestation de PACS. 

Décès

Du conjoint (PACS, mariage ou concubin)
Père / mère

3 jours ouvrables
Délai de route :
- 24h pour un trajet de 200km à 400km
- 48h pour un trajet de plus de 400km

Présenter l’acte de décès.
Possibilité de fractionner les jours

Enfant de plus de 25 ans 5 jours ouvrables

Enfant âge de moins de 25 ans ou une personne
âgée de moins de 25 ans dont le fonctionnaire a la
charge effective et permanente

7  jours  ouvrés  à  prendre  autour  de
l’évènement
+ 8 jours qui peuvent être fractionnés et
pris dans un délai d’un an à compter du
décès

Beau-père/belle-mère  (parents  du  conjoint  ou
remariage)
Frère/sœur
Oncle/tante

1 jour ouvrable
A prendre autour de l’évènement

Présenter l’acte de décès en précisant le
lien de parenté.
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Neveu/nièce
Beau-frère/ belle-sœur
Demi-frère/demi-sœur
Grands-parents uniquement de l'agent 
Petits enfants de l’agent

Hospitalisation

Conjoint (mariage, PACS)
Père/mère de l’agent
Enfant de l’agent

3  jours  (ouvrables)  pour  hospitalisation
d'au moins 7 jours consécutifs
Jours  d’ASA  éventuellement  non
consécutifs et demies-journées possible.

Présenter un bulletin de situation en 
précisant le lien de parenté.

Grands-parents de l'agent
Beau-père/belle-mère
Frère/sœur
Beau-frère/belle-sœur
Demi-frère/demi-sœur
Neveu/nièce

1  jour  (ouvrables)  pour  hospitalisation
d'au moins 7 jours consécutifs
Jours  d’ASA  éventuellement  non
consécutifs et demies-journées possible.

Garde  pour
soigner  un
enfant  malade
jusqu’au  16  ans
de  l’enfant  sauf
l’enfant qui a une
reconnaissance
MDPH

Agent à temps complet 6 jours

Autorisation  accordée  sous  réserve  des
nécessités de service.
Présenter un certificat médical délivré par
un médecin attestant de la nécessité de
la  présence  de  l’agent  auprès  de  son
enfant.
Autorisation  accordée  jusqu'à  la  veille
des 16 ans de l'enfant mais pas de limite
d'âge pour les enfants handicapés.
Le  nombre  de  jours  est  accordé  par
famille quel que soit le nombre d'enfants.
Autorisation  accordée  par  année  civile,
sans  report  possible  d’une  année  sur
l’autre.

Agent à temps partiel ou à temps non complet
Durée des obligations hebdomadaires de
service  +  1  jour  x  quotité  de  temps de
travail de l'agent

Agent assumant seul la charge de l’enfant ou si le
conjoint  est  à  la  recherche  d’un  emploi  ou  si  le
conjoint ne bénéficie pas d’ASA

12 jours

Couple d’agents publics
12  jours  répartis  entre  eux  à  leur
convenance compte  tenu de leur quotité
de temps de travail respectif.
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Autorisations d’absence liées à la maternité

Objet Durée Justificatif

Aménagement des horaires de travail pour les 
femmes enceintes

1 heure maximum par jour (non cumulable)

A compter du 3ème mois de grossesse sur avis du 
médecin de prévention

A compter du 3ème mois de grossesse 
sur avis du médecin de prévention.

Allaitement 1 heure par jour à prendre en 2 fois

Certificat  médical  attestant  de
l’allaitement maternel.
Autorisation susceptible d'être accordée
en raison de la proximité du lieu où se
trouve  l'enfant  et  sous  réserve  des
nécessités de service.

Examens médicaux obligatoires (7 examens 
prénataux, 1 examen postnatal)

Durée des séances
Présenter la convocation aux examens 
médicaux.

Séances préparatoires à l'accouchement par la 
méthode psycho-prophylactique (accouchement 
sans douleur)

Durée des séances

Autorisation  accordée  sur  avis  du
médecin  du  travail  au  vue  des  pièces
justificatives  -  lorsque  ces  séances  ne
peuvent avoir lieu en dehors des heures
de service.

Assistance médicale à la procréation (PMA)
Agent : Durée des actes médicaux
Conjoint : max de 3 actes médicaux

Autorisations d'absence liées à des événements de la vie courante

Objet Durée Observations Justificatif

Rentrée scolaire Agent
Autorisation  de  commencer  1  heure
après  la  rentrée  de  classe  jusqu’en
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6ème

Don du sang 1h 
1h Présenter une pièce justificative

Autorisations d'absence liées à des motifs civiques

Objet Durée Justificatif

Juré d'assises (autorisation de droit) Durée des séances Présenter une pièce justificative

Mandat mutualiste
Durée  de  la  séance  du  conseil
d'administration  d'une  mutuelle,
union ou fédération

Présenter une pièce justificative

Membres des commissions d'agrément des familles candidates à l'adoption Durée des réunions Présenter une pièce justificative
Représentants de parent d'élève :

-  réunions  des  comités  de  parents  dans  les  écoles  maternelles  et
élémentaires et conseils d'école
- réunions des commissions permanentes, des conseils de classe et
d'administration  dans  les  collèges,  lycées  et  d’établissements
d'éducation spéciale
-  agents  désignés  pour  assurer  dans  le  cadre  d'une  commission
spéciale placée sous l'autorité d'un directeur d'école, l'organisation et
le  bon  déroulement  des  élections  des  représentants  des  parents
d'élèves aux conseils d'école

Durée de la réunion

Présenter une pièce justificative

Élections  prud’homales  (assesseur,  délégué  de  liste,  membre  de  la
commission électorale, mandataire de liste)

Jour du scrutin
Présenter une pièce justificative

Élections aux organismes de Sécurité Sociale (assesseur, délégué de liste) Jour du scrutin Présenter une pièce justificative

Formation initiale des agents « sapeurs-pompiers volontaires » 30 jours minimum répartis au cours Présenter  une  pièce  justificative  du
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des  trois  premières  années  de
l'engagement dont au moins 10 jours
la première année

chef  de  corps  (convocation  +
attestation de présence)

Formation  de  perfectionnement  des  agents  « sapeurs-pompiers
volontaires »

5 jours au moins par an
Présenter  une  pièce  justificative  du
chef  de  corps  (convocation  +
attestation de présence)

Missions de « sapeurs-pompiers volontaires » Durée de l'intervention
Présenter  une  pièce  justificative  du
chef de corps

Missions de « gendarmes réservistes »
15  jours  sous  réserve  de  la
continuité de service

Fournir  le  contrat  d’engagement  en
cours.
Présenter  la  convocation
accompagnée  de  la  demande  au
minimum  30  jours  avant  la  date
souhaitée. 

Autorisations d'absence liées à des mandats électifs

Objet Durée Justificatif

Mandat électif     :  

1)  Autorisations  d'absence  accordées
aux  agents membres  des  conseils
municipaux, des conseil d'EPCI pour se
rendre  et  participer  aux  réunions  des
assemblées délibérantes

2) Crédit d'heures accordé pour disposer
du  temps  nécessaire  à  l'administration
de  la  commune  ou  de  l'EPCI  et  à  la
préparation des réunions.

Le temps d'absence cumulé résultant des autorisations d'absence
et du crédit d'heures ne peut dépasser pour une année civile la
moitié de la durée légale du temps de travail (soit la moitié de 1607
heures, soit 803,50 heures)
En cas  de  travail  à  temps partiel,  ce  crédit  d'heures  est  réduit
proportionnellement à la réduction du temps de travail prévue.
Le crédit d'heures ne peut être reporté d'un trimestre sur l'autre.

Autorisation  accordée  après  information
par  l'élu  de son employeur,  par  écrit,  3
jours  au  moins  avant  son  absence,  en
précisant  la date,  la durée,  ainsi  que le
crédit  d'heures  restant  pour  le  trimestre
en cours.
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Crédit d'heures pour les Maires

Ville d'au moins 10 000 hab
140 h / trimestre

De moins de 10 000 hab 105 h / trimestre

Crédit d'heures pour les Adjoints

→ Ville d'au moins 30 000 hab → 140 h / trimestre

→ Ville de 10 000 à 29 999 hab → 105 h / trimestre

→ Ville de moins de 10 000 hab → 52 h / trimestre

Crédit d’heures pour les Conseillers municipaux

- Ville d'au moins 100 000 hab → 52h30 / trimestre

- Ville de 30 000 à 99 999 hab → 35h / trimestre

- Ville de 10 000 à 29 999 hab → 21h / trimestre

- Ville de 3 500 à 9 999 hab → 10h30 / trimestre

- Ville de moins de 3 500 hab → 7h / trimestre
Crédit  d’heures  pour  les  Présidents,
vice-présidents,  membres  d'un  EPCI
suivants
1. Syndicats de communes
2. Syndicats mixtes

4. Communautés de communes,
5. Communautés urbaines,
6. Communauté d'agglomération

-  Si  pas  d'exercice  de  mandat  municipal,  les  présidents,  vice-
présidents et  membres des EPCI  sont  assimilés respectivement
aux maires, adjoints et conseillers municipaux de la commune la
plus peuplée de l'EPCI
-  Si  exercice  d'un  mandat  municipal  =  droit  au  crédit  d'heures
ouvert au titre de ce mandat

Les  présidents,  vice-présidents  et  membres  de  ces  EPCI  sont
assimilés  respectivement  aux  maires,  adjoints  et  conseillers
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7. Métropole municipaux d'une commune dont la population serait égale à celle
de l'ensemble des communes composant l'EPCI

Droit à la formation pour les élus qui ont
la qualité de salarié

18 jours par élu, par mandat, quel que soit le nombre de mandats
détenus

Autorisations d'absence liées à des motifs syndicaux

Objet Durée Justificatif

Participation  à  des  congrès  ou  des  réunions
d'organismes directeurs de syndicats, quel que
soit le niveau de ces syndicats

10 jours
Cette  limite  peut  être  portée à  20 jours par  an lorsque
l'agent est appelé à participer aux congrès internationaux,
ou  aux  réunions  des  organismes  directeurs  des
organisations  syndicales  internationales,  des  syndicats
nationaux,  des  confédérations,  des  fédérations,  des
unions  régionales  et  des  unions  départementales  de
syndicats.

Présenter  une  pièce  justificative
originale  et  signée  par  l’organisation
syndicale.

Participation aux réunions d'un niveau inférieur
à celui du département

Autorisations  délivrées  dans  la  limite  d'un  contingent
global  d'autorisations  spéciales  d'absence  déterminé
chaque année

Présenter  une  pièce  justificative
originale  et  signée  par  l’organisation
syndicale.

Organismes paritaires statutaires
0,5 jour pour préparer la réunion

0,5 jour pour assister à la réunion

Présenter  la  convocation  originale  et
signée par l’organisation syndicale.

Décharge mensuelle d'activité du service

Ces décharges sont calculées en fonction du résultat des
élections.  Seules  les  personnes  désignées  par
l'organisation syndicale peuvent bénéficier de décharges
d'activité de service.

Elles  doivent  présenter  leur  titre  de  congé  au  moins  3
jours avant à l'avance à leur chef de service.

Présenter un titre de congé au moins 3 
jours à l’avance à leur chef de service.
Autorisation subordonnée aux 
nécessités de service.

Congé pour formation syndicale Il est accordé dans la limite de 5% de l'effectif total de la Présenter  la  convocation  au  moins  1
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collectivité.

Ce  congé  ne  peut  être  accordé  que  pour  effectuer  un
stage ou suivre une session que dans l'un des centres ou
instituts qui figurent sur la liste arrêtée chaque année par
le ministre chargé des collectivités territoriales.

La  demande  doit  être  formulée  par  écrit  auprès  de
l'autorité  territoriale au moins 1 mois avant  le  début du
stage. Cette demande peut être  rejetée au plus tard le
15ème  jour  avant  le  début  de  la  session.  Toute
acceptation devra faire l'objet d'un justificatif en retour à la
DRH (attestation de présence)

mois avant le début du stage. Elle peut
être rejetée au plus tard le 15ème jour
avant le début de la session.
Fournir  l’attestation  de  présence  au
retour de formation.

Réunion d'information syndicale

Chaque  agent  a  le  droit  de  participer  chaque  mois  ou
chaque deux mois à ces réunions
Les  syndicats  organisateurs  doivent  formuler  une
demande préalable,  auprès  de l'autorité  territoriale,  une
semaine au moins avant la date prévue de la réunion. La
durée de ces réunions est  en principe d'une heure par
mois.
Une  même  organisation  syndicale  peut  regrouper
plusieurs  de  ces  heures  mensuelles  d'information  par
trimestre.
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